
	
	
C’est	 une	 pause	 annuelle	 dont	 nous	 avons	
grandement	 besoin,	 à	 la	 fois	 pour	 les	 enfants	
qui	 terminent	 leur	 année	 scolaire	 mais	 aussi	
pour	les	parents	qui	vont	pouvoir	mettre	pour	
un	 temps,	 leur	 travail	 entre	 parenthèse.	 Pour	
notre	 conseil	 municipal,	 il	 faudra	 attendre	
encore	un	peu	pour	penser	aux	vacances.	Si	la	
réfection	 du	 cimetière	 est	 enfin	 terminée	
(même	 si	 des	 végétaux	 mal	 plantés	 devront	
être	 replantés	 à	 l’automne	 et	 à	 la	 charge	 de	
l’entreprise),	 nous	 devons	 finaliser	 la	
réalisation	et	l’exploitation	du	nouveau	lieu	de	
vie	qui	devrait	voir	le	jour	sur	l’esplanade	avec	
le	 recours	 à	 un	 opérateur.	 C’est	 un	
engagement	 que	 nous	 avions	 pris	 en	 2020	 et	
dont	 les	grandes	 lignes	avaient	été	proposées	
grâce	au	travail	du	conseil	participatif.	Mais	la	
baisse	des	 subventions	est	 venue	 rabattre	 les	
cartes	 de	 ce	 projet	 ambitieux,	 projet	 qui	 ne	
doit	 pas	 venir	 impacter	 les	 finances	 de	 notre	
commune.	 C’est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 son	
montage	financier	a	été	long	à	mettre	en	place.	
En	 attendant,	 le	 conseil	 municipal	 et	 moi-
même,	 souhaitons	 vous	 retrouver	 nombreux	
devant	 la	 mairie	 jeudi	 prochain	 afin	 de	
partager	un	verre	de	l’amitié.	En	espérant	que	
la	chaleur	caniculaire	de	ces	derniers	jours	ne	
vienne	 pas	 impacter	 le	 50ème	 anniversaire	 de	
la	fête	de	Saint-Vincent		
Continuez	 à	 prendre	 soin	 de	 vous	 et	 de	 vos	
proches	
Bien	amicalement	
Frédéric	CAUSSIL	
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QUOI	DE	NEUF	DEPUIS	LE	DERNIER	BULLETIN	?	
	

Il	se	passe	toujours	quelque-chose	à	St	Vincent,	la	preuve	:		
	
-	Une	magnifique	éclipse	solaire	:	
	

						 						 	
	
-	La	réception	d’un	nouveau	véhicule	pour	le	CCFF	(Comité	Communal	Feux	de	Forêt)	
mutualisé	avec	Assas,	Guzargues	et	St	Vincent…	
	

	
	

		 		 	
	

Ce	véhicule	permet	aux	bénévoles	des	3	villages,	impliqués	dans	le	CCFF,	de	faire	des								
	 tournées	de	surveillance	et	de	prévention.	

	
	



	
	

Sortie	des	aînés	en	Arles,	sur	invitation	de	la	Municipalité	
	
	
	

					 					 	
	

							 			 	
	

		 		 		 	 	
	
	

	
	



	
	
JOLIE	SESSION	DU	MARCHÉ	DE	PRINTEMPS		
	
	

							 					 	
	
Alexandra	a	pu	vendre	des	sirops	au	bénéfice	des	enfants	de	l’école,	une	nouvelle	association	
de	St	Vincent	a	pu	se	présenter,	ils	font	des	vitraux,	des	bijoux	et	de	la	calligraphie	…	
	

					 								 	
	

(Avec	une	animation	musicale	de	«	La	Souris	Verte	».)	
	
	

-	Une	nouvelle	session	de	la	soirée	«	Vins	et	Mets	»	qui	a	fait	un	gros	succès,	dans	un	cadre	
idyllique	…	

	



	
	

	 UN	NOUVEAU	«	FOOD	TRUCK	»	AU	MARCHÉ	DU	JEUDI		
	
	
Le	marché	accueille	avec	plaisir	un	nouveau	«	food-truck	»,	LE	RÉGALOU,	qui	propose	de	la	
cuisine	bretonne	:		

	
	
	

-	Il	y	a	eu	une	conférence	AGIRC/ARCO	organisée	en	partenariat	avec	la	commission	«	Affaires	
sociales	»	de	la	mairie,	sur	le	thème	:	«	et	si	je	prenais	soin	de	ma	santé	?	»	

	

							 																																																				 	
	

	



	
	
	
-	De	beaux	événements	à	la	bibliothèque	:		
	

Une	magnifique	expo	:	

	
Une	rencontre	avec	un	écrivain,	auteur	de	romans	policiers,	habitant	le	village	:	
	

		 	
	
	



	
	

-	Les	«	Rencontres	santé	»	ont	permis	de	découvrir	beaucoup	de	choses,	notamment	sur	la	
cuisine…	

	

	
	
	
	
	



	
Les	travaux	du	cimetière	avancent	:		

	

													 	
	

												 	
	
	

	
	
	



UN	CENTRE	AÉRÉ	VA	ACCUEILLIR	DES	ENFANTS	DÈS	JUILLET	
	
	

L E S  G U A R R I G U E S

L’été ET LA RENTRéE 2025 SE PREPARENT AVEC IFAC

dossier d’inscription unique 2025/2026
pour un accueil des enfants de 3 à 17 ANS

Du 7/07/2025 au 25/07/2025 Commune de St Vincent de Barbeyrargues
Le Mercredi à partir du 3/09/2025 Commune d’Assas 

accueil de loisirs periscolaire et extrascolaire
ACM LEs GARRIGUES

MODALITÉS D’INSCRIPTION
• Retrait des dossiers à l’accueil de la mairie 

des communes de Assas, Guzargues ou St 
Vincent de Barbeyargues à partir du 12 mai 
2025 

• Possibilité de téléchargement du dossier sur 
les sites de chaque commune 

• Renvoie des documents pour l’inscription de 
votre enfant à l’adresse suivante :
contact.lesgarrigues@dso.ifac.asso.fr

Pour plus de renseignements : 
contact.lesgarrigues@dso.ifac.asso.fr

St Vincent-de-BarbeyrarguesGuzargues

Pré-inscription le 26 mai à 20 heures 

	
	
	



	
	
	
	

	
	
	



INTERCOMMUNALITÉ	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



	
NOUVEAUTÉS	AUX	DÉCHETS	

	
	

	 	
	
De	nouveaux	caissons	de	tri	sont	disponibles	:		
	
	

					 				 				 	
	

	
	
	



	
BOÎTE	À	IDÉES	

	
Trouvé	ce	petit	mot	dans	la	boîte	à	idées	(il	y	en	avait	un	autre	qui	a	été	traité	par	ailleurs):		
	
	

	
L’idée	est	certes	bonne,	mais	nous	avons	déjà	fait	quatre	expériences,	toutes	soldées	par	un	
échec…Par	contre,	il	y	a	un	marché	le	jeudi	sur	l’esplanade	qui	pourrait	vous	satisfaire…	

	
	

(L’autre	mot	parlait	de	déjections	humaines	se	multipliant	dans	cette	impasse…)	
	
	
	

	
	
	



	
	

Incivilités	diverses,	il	faut	bien	les	mentionner,	si	cela	peut	avoir	un	effet…	
	

Le	plus	souvent,	il	s’agit	de	poubelles	mal	utilisées	:		
	

			 		 	
	
	
Il	y	a	eu	aussi	la	machine	à	pain,	vandalisée…	
	
	

	
	
	
																										D’autres	petits	délits	à	l’école,	dus	à	des	jeunes	ou	moins	jeunes…	

	
	



	
	

VIE	MUNICIPALE		
	
	

DEPARTEMENT DE L’HERAULT  

 
MAIRIE DE 

St Vincent de Barbeyrargues 
34730 

 
Monsieur le Maire de la Commune de SAINT VINCENT DE BARBEYRARGUES,  
VU le Code de la Route, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-2 
et L. 2213-1, 
CONSIDERANT l’organisation de la fête locale de la commune de Saint Vincent de 
Barbeyrargues qui aura lieu du 3 au 7 juillet 2025, et le parcours taurin 2025 avec 
déviation de circulation suivant le plan ci-annexé, 
CONSIDERANT la livraison le vendredi 27 juin 2025 de barrières taurines pour la 
sécurisation du parcours taurin, et la livraison et l’emport de tout matériel nécessaire 
à l’organisation et au bon déroulement de la fête locale, 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 : La circulation et le stationnement seront interdits sur : 
 
* la place aux jeunes, le parking à côté du monument aux morts et le long du puits 
Rue des Ecoles : 

- du Jeudi 26 Juin 2025 à 20 h 00 au Mercredi 9 Juillet 14 h 00 en raison de livraison 
de barrières taurines et leur présence, installées pour la fête du village. 
 
* la place de St Vincent : 

- du Vendredi 27 Juin 2025 à 20 h au Mercredi 9 Juillet 2025 à 14 h 00 en raison de 
la présence de matériels installés pour la fête du village. 
 
* la Rue des Ecoles entre le parking des écoles et la rue de la Calade : 

- le Jeudi 3 Juillet 2025 de 18h30 à minuit en raison de l’apéritif d’ouverture de la 
fête du village. 

 
* la rue des Ecoles - la rue des Aires partiellement - la rue de la Calade – la route de 
Prades (du rond-point jusqu’à la hauteur du n°444 route de Prades) : 

- Vendredi 4 Juillet 2025 de 18 h 00 à 21 h 00, 
- Samedi 5 Juillet 2025 de 11 h 00 à 14 h 00 et de 17h 00 à 20 h 00, 
- Dimanche 6 Juillet 2025 de 11 h 00 à 14 h 00 et de 17h 00 à 20 h 00. 

 
* l'avenue des Cévennes : 

- Vendredi 4 Juillet 2025 de 17 h 00 jusqu’au lendemain à 02 h 00,  
- Samedi 5 Juillet 2025 de 11 h 00 à 15 h 00 et de 17 h 00 jusqu’au lendemain à 02 

h 00, 
- Dimanche 6 Juillet 2025 de 11 h 00 à 15 h 00 et de 17 h 00 jusqu’au lendemain à 

02 h 00, 
- Lundi 7 Juillet 2025 de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 02 h 00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGISTRE 
DES ARRETES DU MAIRE 

 
Arrêté n° 2025/34 

 
Circulation et stationnement 

interdits pour la Fête Locale – 
Parcours taurin 

Accusé de réception en préfecture
034-213402902-20250623-2025-34-AI
Date de télétransmission : 24/06/2025
Date de réception préfecture : 24/06/2025

	



BONNES	
VACANCES	ET	
BONNE	FÊTE	À	
TOUTES	ET	TOUS	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	
	



																

 
 
LE BULLETIN  
Direction de la publication :   
Bruno PALLARES, Frédéric CAUSSIL 
Rédaction : Bruno PALLARES 
	

	

	

	

	 	 	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	 	

	

	

	

	

	

	

	

	

Mairie de St Vincent de Barbeyrargues 
88 Rue des Ecoles 
34730 St Vincent de Barbeyrargues 
Tél : 04.67.59.71.15  
mairie.st.vincent@orange.fr 
site : www.saintvincentdebarbeyrargues.fr 
Secrétariat de Mairie ouvert au public  
Du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures  

 

BLOC NOTES : 

BLOC NOTES : 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES :		

Les	demandes	d’inscription	sur	les	listes	électorales	peuvent	être	effectuées	en	Mairie	toute	l’année	ou	sur	le	site	www.service-public.fr.	Tous	
les	Français	et	les	Françaises	majeurs	jouissant	de	leurs	droits	civils	et	politiques	et	qui	ne	sont	pas	déjà	inscrits	sur	une	liste	électorale	ou	qui	
ont	changé	de	commune	de	résidence	doivent	solliciter	 leur	inscription.	Les	ressortissants	des	autres	Etats	membres	de	l’Union	Européenne	
résidant	 en	 France	 peuvent	 demander	 à	 être	 inscrits	 sur	 les	 listes	 électorales	 complémentaires	 en	 vue	 de	 l’élection	 des	 représentants	 au	
Parlement	Européen	et	d’éventuelles	élections	municipales	partielles.	Pour	l’inscription,	le	demandeur	doit	présenter	une	pièce	d’identité	en	
cours	de	validité,	un	justificatif	de	domicile	justifiant	de	6	mois	de	résidence	ou	par	la	production	d’un	certificat	du	service	des	impôts	sur	une	
période	de	5	ans	pour	les	personnes	souhaitant	bénéficier	du	droit	à	l’inscription	au	titre	de	contribuable.	

RECENSEMENT MILITAIRE :	

Les	Françaises	et	les	Français	nés	en	Juillet	2009,	Août	ou	Septembre	2009	sont	tenus	de	se	faire	recenser	en	Mairie	à	la	date	à	laquelle	ils	
atteignent	l'âge	de	16	ans.	Doivent	être	régularisés	les	jeunes	filles	et	les	jeunes	gens	omis,	nés	avant	le	mois	de	Juillet	2009.		

Vous	avez	la	possibilité	de	vous	recenser	via	le	site	www.majdc.fr	

Vous	pouvez	aussi	 télécharger	directement	 sur	 le	 site	 internet	de	 la	 commune	www.saintvincentdebarbeyrargues.fr	 la	notice	 individuelle	à	
compléter,	dans	l’onglet	«	Démarches	»	puis	«	Etat	Civil	»	puis	«	Recensement	militaire	–	JDC	».	Vous	pourrez	ensuite	la	retourner	par	mail	à	la	
Mairie	à	 l’adresse	 suivante	:	mairie.st.vincent@orange.fr	accompagnée	des	 scans	des	 justificatifs	 suivants	:	 livret	de	 famille,	 carte	d’identité	
recto/verso	et	justificatif	de	domicile.	

L’attestation	de	recensement	vous	sera	remise	directement	dans	votre	boîte	aux	 lettres	et	elle	permettra	 l’inscription	à	 l’auto-école	pour	 le	
passage	du	permis	de	conduire,	ainsi	que	pour	les	examens	tel	que	le	baccalauréat.	

CONGES D’ETE A LA MAIRIE : 

Accueil : En	raison	de	la	période	estivale	:	

• En	juillet	:	l’accueil	de	la	Mairie	sera		exceptionnellement	fermé	au	public	tous	les	lundis	après-midi	de	14	h	à	18	h	à	compter	du	
lundi	7	Juillet	2025.	

• En	août	:	Les	services	généraux	de	la	Mairie	seront	fermés	du	vendredi	1er	Août	au	vendredi	8	Août	2025.	
L’accueil	sera	assuré	du	11	au	22	août	sur	permanences	comme	suit	:		

*	mardi	12	Août	2025	de	8h00	à	12h00		

*	jeudi	14	Août	2025	de	8h00	à	12h00	

*	mardi	19	Août	2025	de	8h00	à	12h00	

*	jeudi	21	Août	2025	de	8h00	à	12h00	

Service des Cartes d’Identité – Passeports : Fermé	du	lundi	4	août	au	24	août	2025.	 

Pour	le	retrait	de	titres	d’identité,	des	permanences	seront	assurées	sur	rendez-vous	préalable	pris	sur	le	site	internet	de	la	commune	de	8	h	
20	à	11	h	40	 les	mardi	19	août,	 jeudi	21	août	et	vendredi	22	août	2025.	Aucun	titre	ne	sera	remis	sans	rendez-vous	ni	en	dehors	de	ces	
créneaux	pendant	la	fermeture	du	service.	

	

	

 

	
			


